
Commission des travaux du 27 mars 2021 à 14 heures.

Présents Florian PERNET, Michel BRUNET, Olivier DUQUESNOIS, Xavier FARCE.

Cette réunion remplace celle prévue le 06 mars reportée pour des raisons sanitaires.

La commission a travaillé sur la nature et l’implantation des panneaux de rues. 
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01A

ROUTE DE 
VILLARGOND
RAN 1 0,5   Ralentisseur Confrérie Même poteau que 26A

02A
ROUTE DES 
ALBIEZ 1 1  1 Près DUSSUD Amont RD  

02B
ROUTE DES 
ALBIEZ 1 1   

Prés des poubelles ou du 
bâtiment Joigny amont RD  

03A
CHEMIN DE 
BONVILLARD 1 0   

Départ du Ch. de 
BONVILLARD fixer sur poteau de hameau

04A
ROUTE DE 
L'ALOUETTE 1 1   Près DUSSUD amont RD  

04B
ROUTE DE 
L'ALOUETTE   1  Angle hangar Th QUEZEL  

05A
RUE DES 
FONTAINES   1  Angle Maison BIZZOT  

05B
RUE DES 
FONTAINES 1 1   Avant coffret élec Jaudoin  

06A
CHEMIN DE 
CARLON 1 0,5   Vers Panneau affichage Carlon Même poteau que 7A

06B
CHEMIN DE 
CARLON 1 1  1 Vers fontaine chèvres ?  

07A
IMPASSE DE 
LA DUCHERIE 1 0,5   Vers Panneau affichage Carlon Même poteau que 6A

08A
CHEMIN DU 
MOINE 1 1  1 Vers C Basso Poteau ou Angle Maison ?

09A
RUE DE LA 
CONFRERIE 1 0   Vers A Papoz

à fixer sur poteau de 
hameau

09B
RUE DE LA 
CONFRERIE 1 1  1 Vers croix ou T Dubois ?  

10A
CHEMIN De 
FALCOZ 1 1   Départ chemin accès Chatel JM  

11A
IMPASSE DES 
GRANGES 1 1   

Départ chemin des Granges en 
aval  

12A
CHEMIN DU 
TOVET 1 1   

Départ montée Chapelle en 
amont  

13A
CHEMIN DE 
PRE CATON 1 1   

Départ chemin av accès 
Deporcq  

13B
CHEMIN DE 
PRE CATON 1 1   

Sommet de la montée coté Aval 
avant transfo EDF  

14A

DOMAINE DE 
GRANGE 
MORAND 1 1   

Angle propriété JM Aimé 
(ancienne)  

15A
ROUTE DE LA 
FESSE   1  Sur mur maison Fontanel  

15B
ROUTE DE LA 
FESSE   1 1 Sur Mur maison Giquel  

15C
ROUTE DE LA 
FESSE 1 1   Vers affichage Fesse  

16A
IMPASSE DU 
PLAN DU PREC 1 1  1 Départ accès Fissot aval  

17A

RUE DE 
FONTAINE 
PROFONDE 1 1   Guintoli aval  

17B

RUE DE 
FONTAINE 
PROFONDE 1 1   Rosset amont  

18A
IMPASSE du 
PRE DEVANT 1 1  1 Alain OLIVIER ??  

20A
CHEMIN DES 
POMMARDS 1 1   ext virage amont  

20B
CHEMIN DES 
POMMARDS 1 1   Pied de la rampe amont  

21A
IMPASSE DE 
LA TOUR   1  

Sur mur maisonette Lubin 
OLIVIER  
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22A
ROUTE DE LA 
VILLE   1  Angle maison Bizzot

22B
ROUTE DE LA 
VILLE 1 1   

Intermédiaire sur la route de la
ville  

22C
ROUTE DE LA 
VILLE 1 1   

Intermédiaire sur la route de la
ville  

22D
ROUTE DE LA 
VILLE 1 1   

Intermédiaire sur la route de la
ville  

22E
ROUTE DE LA 
VILLE   1  

Sur mur maisonnette Lubin 
OLIVIER ??  

23A
CHEMIN DE LA
MICONIERE 1 1   

Vers table à l'intérieur de la 
patte d'oie  

24A
CHEMIN DE 
BELLECOMBE   1  Sur Garage communal  

25A
CHEMIN DU 
RIONDET 1 1   Départ accès Farce  

26A
CHEMIN DE 
MONT TISSOT 1 0,5   

Après ralentisseur intérieur du 
carrefour Même poteau que 01A

26B
CHEMIN DE 
MONT TISSOT     

?? Avant virage garage 
communal intérieur  

27A
MONTEE DE 
LA FEYTOUR 1 0,5   

int Carrefour Michel Valloire  
Pasquier Même poteau que 29A

27B
MONTEE DE 
LA FEYTOUR 1 1   

Vers ralentisseur pied de la 
montée  

28A
CHEMIN DE LA
FEYTOUR 1 1   

Vers support EDF sous Louis 
Valloire  

29A

IMPASSE DU 
PLAN DE 
L'ECUET 1 0,5   

int Carrefour Michel Valloire  
PASQUIER Même poteau que 27A

30A
CHEMIN DES 
LYS 1 1  1

Pied de la rampe Ducherie du 
haut amont  

31A
DOMAINE DE 
BELLEVUE 1 1  1 Après accès Fenet  

32A
MONTEE DE 
L'EGLISE   1  

Sur pilier portail cour 
presbytère  

33A
IMPASSE DU 
CURTELEAU 1 1  1

Pied de la rampe accès maison 
Gorré  

34A

CHEMIN DU 
CRET DU 
LAVOIR 1 1  1

Vers maison Marie Françoise 
Olivier (ou sur)  

35A
CHEMIN DU 
BUISSON 1 1   Sur mur Ginette Bernard  

36A
PLACE DE LA 
MAIRIE   1  

Sur pilier portail cour 
presbytère  

37A
IMPASSE DE 
BRANDOLY 1 1   

Départ accès Regazzoni Seray 
aval  

38A

IMPASSE DES 
MOLLANDIER
ES 1 1   

Départ Accès Salliere (Buisson)
Aval  

39A

IMPASSE DU 
CHAMP DU 
BUISSON 1 1   Départ accès Bouchard aval  

  

 TOTAL 44 39 10 11  

                   

 
La séance est levée à 16 heures trente, il est décidé de se revoir pour purger l’ordre du jour le mardi 30 à 20 heures.

Commission des travaux du 30 mars 2021 à 20 heures.

Présents Florian PERNET, Michel BRUNET, Olivier DUQUESNOIS, Xavier FARCE.

Quelques remarques sont émises sur l’adressage.

Il est ensuite procédé à un inventaire des zones à goudronner cette année et dans les années qui viennent, sont répertoriés  : 
l’accès au hameau de la Fesse (dessus) 107 ml.
L’accès au hameau de la Fesse (dessous) 140 ml.
L’impasse du plan de l’Ecuet 60 ml.



Le chemin de la Tour 200 ml.
Chemin des Pommards 190 Bonvillard 1ère portion ‘jusqu’au virage 220 ml 2ème portion jusqu’à la combe 210 ml 3ème portion 
jusqu’au hameau 330 m.
 Accès bergerie Wax 150 ml.
Chemin de Pré Caton 380 ml.
Départ de la piste de Mont Tissot  jusqu’au droit de la maison Farina 100 ml.
Cour de la mairie 380 m².
Après discussion il est décidé de priorise la route de la Tour, la première portion de la route de Bonvillard, l’accès de la 
bergerie Wax en intercalant chaque année une portion des voies principales (route de la Ville, route de la Fesse).

Monsieur Olivier Duquesnois fait un rapide inventaire du matériel du garage communal souligne qu’il y a des jeux de clefs, de 
tournevis incomplets.
Il rappelle que la tondeuse Honda et la motofaucheuse Agria sont à réparer.
Le chargeur de batterie ne fonctionne plus.
Les débroussailleuses l’élagueuse la tronçonneuse ainsi que le broyeur sont en état de marche.
La porte du box 5 ne fonctionne pas toujours très bien. 
Il indique également qu’il y a une fuite d’huile sur le JCB (devis JCB 4000 €), qu’il faudra prendre une décision concernant la 
lame de déneigement Schmidt et les chaines des engins.
M Brunet indique que les matériels ne fonctionnant pas devront être réparés au plus tôt si ce n’est pas possible il faudra 
envisager leur remplacement. Concernant le dernier point aucune décision n’est prise.
La séance est levée à 23 heures 10.


